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(54) Articulation étanche entre un ouvrant et le dormant d’un dispositif d’affichage

(57) La présente invention concerne une articulation
entre deux pièces une première constituée par un
ouvrant (2), et une seconde pièce constituée par un dor-
mant (1) formé par un bâti, caractérisé en ce que l’arti-
culation est formée par au moins trois éléments :
- un premier élément (3), fixé sur la première pièce, for-
mant et/ou portant un axe de pivotement (3b),
- un second élément (4) monté fixé au premier élément
(3) et présentant au moins une portion arrangée de façon
à réaliser avec le premier élément (3) un logement (6)
cylindrique centré sur l’axe de pivotement (3b),
- un troisième élément (5), fixé sur la seconde pièce,
arrangé pour qu’au moins une portion coulisse autour de
l’axe de pivotement (3b) dans le logement cylindrique
formé entre le premier (3) et le second élément (4) de
l’articulation, cette portion présentant un profil formant
un secteur cylindrique centré sur l’axe de pivotement (3b)
et de même diamètre que le profil du logement.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des dispositifs d’affichage et plus particulièrement au do-
maine des articulations qui forment la charnière entre le
panneau ouvrant et le dormant de ces dispositifs d’affi-
chage.
[0002] Actuellement, les panneaux d’affichages de fa-
brication courante comprennent une ou plusieurs char-
nières qui participent à l’articulation d’un ouvrant du dis-
positif d’affichage avec le dormant formé par le bâti dans
lequel un élément affiché se trouve logé. Lors d’intem-
péries importantes, l’étanchéité du dispositif d’affichage
peut être soumise à rude épreuve et conduire à des pro-
blèmes d’infiltration d’eau de pluie ou de neige à l’inté-
rieur du dispositif d’affichage au niveau des charnières
d’articulation.
[0003] Ce problème d’infiltration peut alors entraîner
une dégradation des éléments affichés, voire même des
mécanismes mécanique ou électronique à l’intérieur du
dispositif, et donc altérer la qualité de l’affichage par le
dispositif.
[0004] La présente invention a pour objet de pallier ce
principal inconvénient de l’art antérieur en proposant un
mécanisme d’articulation entre un ouvrant et un dormant
qui permettent de restreindre voire même de supprimer
les risques d’infiltration à leur niveau.
[0005] Cet objectif est atteint grâce à une articulation
pour panneau d’affichage entre deux pièces une premiè-
re constituée par un ouvrant, et une seconde pièce cons-
tituée par un dormant formé par un bâti, caractérisé en
ce que l’articulation est formée par au moins trois
éléments :

- un premier élément, fixé sur la première pièce, for-
mant et/ou portant un axe de pivotement,

- un second élément monté fixé au premier élément
et présentant au moins une portion arrangée de fa-
çon à réaliser avec le premier élément un logement
en forme de secteur cylindrique centré sur l’axe de
pivotement,

- un troisième élément, fixé sur la seconde pièce, ar-
rangé pour qu’au moins une portion coulisse autour
de l’axe de pivotement dans le logement cylindrique
formé entre le premier et le second élément de l’ar-
ticulation, cette portion présentant un profil formant
un secteur cylindrique centré sur l’axe de pivotement
et de diamètre adapté à celui de l’axe de pivotement
du premier élément et de même épaisseur que le
logement.

[0006] Selon une variante de l’invention, l’articulation
est caractérisée en ce que le second élément est posi-
tionné sur la face extérieure de l’ouvrant et en ce que le
second élément forme une continuité étanche avec le
troisième coulissement recouvrant la partie coulissante
du troisième élément.
[0007] Selon une autre variante de l’invention, l’articu-

lation est caractérisée en ce que le premier et le second
élément de l’articulation sont montés sur l’ouvrant et le
troisième élément est monté sur le dormant.
[0008] Selon une autre variante de l’invention, l’articu-
lation est caractérisée en ce que le troisième élément
forme avec le dormant une gouttière.
[0009] Selon une autre variante de l’invention, l’articu-
lation est caractérisée en ce que le premier élément et
le second élément comprennent chacun une partie de
leur structure qui se font face de façon à pincer un élé-
ment de l’ouvrant, lors de la fixation du second élément
sur le premier élément.
[0010] Selon une autre variante de l’invention, l’articu-
lation est caractérisée en ce que l’élément de l’ouvrant
pincé par les premier et second éléments est une plaque
de verre.
[0011] Selon une autre variante de l’invention, l’articu-
lation est caractérisée en ce que le premier et/ou le se-
cond élément et/ou le troisième élément forment un élé-
ment unique avec la pièce, ouvrant ou dormant, à laquelle
ils sont fixés.
[0012] Selon une autre variante de l’invention, l’articu-
lation est caractérisée en ce que le premier élément et
le second élément forme un élément unique.
[0013] Selon une autre variante de l’invention, l’articu-
lation est caractérisée en ce que l’articulation est dispo-
sée sur au moins une partie de la longueur du dormant
et/ou de l’ouvrant.
[0014] Selon une particularité de réalisation, le dispo-
sitif d’affichage est caractérisé en ce que la gouttière
comprend une ouverture orientée vers l’extérieur du dis-
positif.
[0015] L’invention, ses caractéristiques et ses avanta-
ges apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux figures annexées dans
lesquelles :

- la figure 1 représente un dispositif d’affichage selon
l’invention selon une vue orientée face à la surface
d’affichage.

- la figure 2 représente une coupe du dispositif d’affi-
chage selon l’invention au niveau de la section A-A
du dispositif représenté sur la figure 1,

- la figure 3 représente une coupe du dispositif d’affi-
chage selon l’invention au niveau de la section B-B
du dispositif représenté sur la figure 1, cette section
passant au niveau d’une serrure du dispositif d’affi-
chage.

[0016] L’invention porte sur une articulation entre deux
pièces d’un dispositif d’affichage (9), à savoir un dormant
(1) formé par un bâti et un ouvrant (2). Cette articulation
réalise une charnière formée par au moins trois élé-
ments.
[0017] Un premier élément (3) de l’articulation est fixé
sur une première des pièces du dispositif d’affichage, et
forme et/ou porte un élément en saillie constituant un
axe de pivotement (3b) de la charnière. Un second élé-
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ment (4) est monté fixé au premier élément (3), par exem-
ple au niveau d’une zone adaptée de vissage en forme
de U (X). Ce second élément (4) comporte en extrémité
au moins une portion (4b) présentant un profil sensible-
ment en forme de secteur cylindrique au niveau d’une
de ses faces de façon à réaliser avec l’élément saillie
(3b) formant l’axe de pivotement et la partie évidée du
premier élément (3) située à proximité de l’élément en
saillie (3b), un logement (6) au profil de secteur circulaire
centré sur l’axe de pivotement (3b), ce logement formant
une cavité ménagée entre le premier élément (3) et le
deuxième élément (4). L’articulation comprend encore
un troisième élément (5) qui, lui, est fixé à la seconde
des pièces du dispositif d’affichage, par exemple le dor-
mant, et qui comporte au moins une portion (5b) dont le
profil en secteur cylindrique est arrangé pour coulisser
en rotation par rapport à l’axe de pivotement (3b) dans
le logement (6) ou cavité en secteur cylindrique formé
par les deux premiers éléments (3, 4) de l’articulation.
Cette partie (5b) du troisième élément (5) de l’articulation
présente également un profil circulaire centré sur l’axe
de pivotement avec une section de diamètre adapté à
celui de l’axe de pivotement et d’épaisseur identique à
celle du logement (6). Ainsi, cette partie coulissante (5b)
du troisième élément (5) s’articule au niveau d’une pre-
mière face avec l’axe de pivotement (6b) porté par le
premier élément (6) et au niveau d’une seconde face
avec la partie (4b) du second élément (4).
[0018] Préférentiellement, le second élément (4) de
l’articulation, positionné sur la face extérieure de
l’ouvrant, a une partie de profil circulaire (4b) qui présente
une courbure pour recouvrir la partie de profil circulaire
(3b) du troisième élément (3) de façon à former avec
celui-ci une continuité étanche.
[0019] Le premier élément (3) et le second élément (4)
sont situés du même côté par rapport au troisième élé-
ment (5) et présentent une forme complémentaire, ce qui
permet de réaliser un logement et un agencement étan-
che de l’articulation, comme décrit ci-avant et sur la figure
2.
[0020] Selon une particularité de réalisation de l’inven-
tion, l’articulation est caractérisée en ce que les premier
(3b) et le second (4b) éléments de l’articulation sont mon-
tés sur l’ouvrant et le troisième élément (5b) est monté
sur le portant. Dans une alternative de réalisation, le mon-
tage des éléments (3, 4, 5) de l’articulation sur l’ouvrant
(1) et le dormant (2) du dispositif d’affichage peuvent être
inversés.
[0021] Le premier élément (3) et le second élément (4)
de l’articulation comprennent respectivement une partie
sensiblement plane (3a, 4a) arrangée pour interagir avec
une structure plane du dispositif d’affichage. Selon un
mode de réalisation préféré, cette structure plane du dis-
positif est réalisée par l’élément de l’ouvrant (2) qu’est le
panneau transparent (2a), par exemple en plexiglas ou
en verre. Ces parties planes (3a, 4a) des premier (3) et
second (4) éléments de l’articulation se font face de sorte
qu’ils pincent l’élément de l’ouvrant (2). Ce pincement

est opéré lors de la fixation du second élément (4) sur le
premier élément (3), par exemple lors du vissage (X) au
niveau d’une zone adaptée.
[0022] Dans une alternative de réalisation, chacun des
trois éléments de l’articulation, indépendamment des
autres éléments, est arrangé pour former un même élé-
ment unique avec la pièce du dispositif d’affichage,
ouvrant ou dormant, sur laquelle il est fixé. De même, le
premier (3) et le second (4) élément de l’articulation réa-
lisent ensemble une même et unique pièce de l’articula-
tion, comprenant d’une part un premier logement (6)
dans lequel coulisse la troisième pièce de l’articulation
et d’autre part un second logement formé par les parties
planes (3a, 4a) de ces éléments pour y permettre le po-
sitionnement et la fixation de l’élément structurel plan de
l’ouvrant (2), par exemple une plaque de verre.
[0023] Selon un mode de réalisation particulier, le dor-
mant (1) du dispositif d’affichage est réalisé par un bâti
sur lequel le troisième élément (5) de l’articulation est
fixé. Cette fixation est réalisée par exemple par un vis-
sage (Y) au niveau d’une zone appropriée de façon à
rendre étanche la jonction entre ce troisième élément (5)
et le dormant (1). Cette étanchéité peut être, par exem-
ple, renforcée par la présence de butées (1a) de posi-
tionnement qui interagissent avec des butées (5a) du
troisième élément (5) sur le dormant (1) et limitent et
réduisent les risques éventuels d’infiltration. De même,
selon un mode de réalisation préféré mais non limitatif,
le dormant (1) du dispositif comporte également une par-
tie dont la section à la forme d’une gouttière ouverte vers
l’extérieur du dispositif d’affichage. L’articulation de l’in-
vention, notamment le troisième élément (5) de l’articu-
lation dans l’exemple représenté sur les figures, est po-
sitionnée à l’intérieur de cette gouttière de façon à ren-
forcer l’étanchéité de la jonction entre le dormant (1) et
l’ouvrant (2) du dispositif d’affichage.
[0024] Dans un mode de réalisation préféré, l’articula-
tion qui assure la jonction de l’ouvrant (2) sur le dormant
(1) du dispositif d’affichage n’est disposée que sur une
partie d’une longueur du dispositif d’affichage. Cette ar-
ticulation charnière peut ainsi être discontinue le long du
dispositif d’affichage. Bien que les premier (3) et troisiè-
me (5) éléments de l’articulation peuvent être positionné
de façon discontinu le long de la jonction ouvrant (2)/
dormant (1), le second élément (4), positionné sur la sur-
face extérieur du dispositif d’affichage, demeure préfé-
rentiellement disposé sur toute la longueur de la jonction
ouvrant (2)/dormant (1). En absence d’articulation,
l’étanchéité du dispositif d’affichage est alors assurée
d’une part par le profil du dormant (1) en forme de gout-
tière et d’autre part par le second élément (4) dont la
partie recourbée (4b) déborde vers l’intérieur de la gout-
tière et recouvre les parties ou du dispositif où l’articula-
tion est absente.
[0025] Selon un mode de réalisation particulier, le se-
cond élément (4) de l’articulation comprend une partie
(4c) qui comporte une épaisseur plus importante qui per-
met dans le cadre d’une standardisation de positionner
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certains accessoires dans le dispositif d’affichage. Une
autre pièce de ce second élément (4) peut ainsi être po-
sitionnée sur le bord de l’ouvrant (2) qui est opposé à
l’articulation. Dans ce cas, un exemple de ces accessoi-
res peut être une serrure (8). Le second élément (4) com-
prend alors un trou perforant (7) centré sur un axe de
pivotement d’une clé dans une serrure, la serrure (8)
étant montée fixée sur la partie épaisse (4c) de l’élément
de l’articulation. La serrure peut également comprendre
un bec de cane (8a) arrangé pour interagir avec une rai-
nure de butée du dormant (1) lorsque l’ouvrant (2) est
fermé sur le dormant (1).
[0026] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes.

Revendications

1. Articulation entre deux pièces d’un dispositif d’affi-
chage, une première constituée par un ouvrant (2),
et une seconde pièce constituée par un dormant (1)
formé par un bâti, caractérisé en ce que l’articula-
tion est formée par au moins trois éléments :

- un premier élément (3), monté fixé sur l’ouvrant
(2), formant et/ou portant un élément en saillie
constituant un axe de pivotement,
- un second élément (4) monté fixé au premier
élément (3) et présentant au moins une portion
(4b) arrangée de façon à réaliser avec le premier
élément un logement (6) en forme de secteur
cylindrique centré sur l’axe de pivotement (3b),
- un troisième élément (5), fixé sur le dormant
(1), arrangé pour qu’au moins une portion (5b)
coulisse en rotation par rapport à l’axe de pivo-
tement (3b) dans le logement (6) formé entre le
premier (3) et le second élément (4) de l’articu-
lation, cette portion présentant un profil formant
un secteur cylindrique centré sur l’axe de pivo-
tement (3b) du premier élément (3) et de même
diamètre que le profil du logement (6).

2. Articulation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que le second élément (4) est positionné sur
la face extérieure de l’ouvrant (2) et en ce que le
second élément (4) forme une continuité étanche
avec le troisième élément (5), la portion du second
élément (4) qui réalise le logement de coulissement
recouvrant la partie coulissante du troisième élé-
ment (5).

3. Articulation selon une des revendications précéden-

tes, caractérisée en ce que le troisième élément
(5) forme avec le dormant une gouttière.

4. Articulation selon une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le premier élément (3)
et le second élément (4) comprennent chacun une
partie de leur structure qui se font face de façon à
pincer un élément de l’ouvrant (2), lors de la fixation
du second élément (4) sur le premier élément (3).

5. Articulation selon la revendication 4, caractérisée
en ce que l’élément de l’ouvrant pincé par les pre-
mier (3) et second (4) éléments est une plaque de
verre (2a).

6. Articulation selon une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le premier (3) et/ou le
troisième élément (5) forment un élément unique
avec la pièce, ouvrant (2) ou dormant (1), à laquelle
ils sont fixés.

7. Articulation selon une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le second élément (4)
et/ou le troisième élément (4) forme un élément uni-
que avec la pièce, ouvrant (2) ou dormant (1), à la-
quelle ils sont fixés.

8. Articulation selon une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que l’articulation est dispo-
sée sur au moins une partie de la longueur du dor-
mant (1) et/ou de l’ouvrant (2).

9. Dispositif d’affichage (9) comprenant au moins une
articulation selon une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que, une section du dormant (1) du
dispositif d’affichage (9) présentant un profil avec au
moins une gouttière, l’articulation comprend au
moins un élément fixé à l’intérieur de la gouttière du
dormant (1).

10. Dispositif d’affichage selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que la gouttière comprend une
ouverture orientée vers l’extérieur du dispositif.
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